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  La Région finance 100% de la formation.  
Dans certains cas très particuliers, une partie 
du coût doit être pris en charge par  
le stagiaire.

  Pour la plupart des formations, la Région 
rémunère le stagiaire pendant toute la durée 
de la formation si ce dernier ne bénéficie pas 
d’allocation chômage. 

  La protection sociale du stagiaire est 
également prise en charge par la Région 
(arrêts maladie et accidents du travail) dans le 
cas où elle n’est pas assurée par Pôle Emploi.

  Par ailleurs, une indemnité est versée 
au stagiaire pour le transport et/ou 
l’hébergement lorsque la formation est 
éloignée de son domicile.

Formations financées  
par la Région 
Les formations professionnelles financées par la Région sont 
accessibles à tous les demandeurs d’emploi (inscrits ou non 
à Pôle Emploi), quels que soient leur âge et leur niveau de 
qualification.

SECTEURS  
D’ACTIVITÉ 
COUVERTS PAR 
L’OFFRE DE 
FORMATION 
RÉGIONALE :
• Services à la personne
• BTP
• Gestion administrative
• Service automobile
• Sport
• Alimentation
• Sport de montagne
• Thermalisme
• Fibre optique
• Numérique
• Agriculture
• Forêt
• Paysage
• Industrie
•  Création et reprise 

d’entreprise

Pour plus d’informations :  
se rapprocher du conseiller 
de Pôle Emploi ou de la 
Mission Locale.



Différents types 
de parcours
Pour satisfaire les besoins en formation des jeunes et des adultes  
tout en répondant aux besoins en recrutement des entreprises,  
la Région a mis en place plusieurs dispositifs. 

   OBJECTIF    Accéder rapidement et durablement au marché  
du travail, en favorisant les métiers qui recrutent.

L’OFFRE COLLECTIVE  
“FORMER POUR 
L’EMPLOI”

LE PACTE RÉGION 
POUR L’EMPLOI

L’objectif est de mettre en place une 
formation adaptée aux besoins des 
entreprises pour conduire à l’insertion 
professionnelle durable des demandeurs 
d’emploi.

5 catégories de formation peuvent être 
mobilisées selon le profil du demandeur 
et les attentes de l’entreprise : 

  La certification : conduit à l’obtention 
d’une certification professionnelle 
permettant l’exercice du métier visé.

  La professionnalisation : non 
certifiante, vise l’insertion ou 
la réinsertion rapide dans la vie 
professionnelle.

  La préparation à la qualification : 
mise à niveau des apprenants par 
rapport aux prérequis exigés pour une 
poursuite en formation certifiante / 
diplômante.

  La remobilisation : aide à l’élaboration 
de projet professionnel vers un métier 
ou une famille de métiers, notamment 
les secteurs éprouvant des difficultés 
à recruter.

  La création d’entreprise.

La Région prend en charge la formation 
professionnelle des demandeurs 
d’emploi pour répondre aux besoins 
d’un ou plusieurs employeurs. Les 
entreprises sont associées à la sélection 
des candidats dans la perspective de 
leur recrutement. Les parcours mis en 
œuvre sont modulables et fondés sur 
les besoins en emploi et les projets 
de recrutement des employeurs, en 
complémentarité de l’offre collective de 
la Région. 

La formation peut être réalisée dans 
un centre de formation et/ou au sein 
de l’entreprise (Action de Formation En 
Situation de Travail – AFEST).

Ce dispositif peut être mobilisé pour :

  La formation de 5 personnes au 
minimum, pour un ou plusieurs 
employeurs,

  Sur une durée de 40h minimum 
et de 12 mois maximum, alternant 
enseignement théorique et stage 
pratique en entreprise.



LES FORMATIONS 
INDIVIDUELLES

Elles répondent à des besoins individuels de formation formulés par 
des personnes sans emploi ou des salariés fragilisés lorsque l’offre 
collective de formation proposée par la Région ne peut pas satisfaire 
leur demande. 

3 possibilités : 

  Formations individuelles sans 
promesse d’embauche :  
formation dans les métiers en 
tension.

  Formation individuelle avec 
promesse d’embauche :  
formation dans les métiers non 
considérés comme en tension.

  Formation individuelle 
préparant à la création 
d’entreprise.

Pour plus d’informations :  
se rapprocher du conseiller 
de Pôle Emploi ou de la 
Mission Locale.



MA FORMATION  
MON EMPLOI
Conçu comme une web App, ce 
site permet aux candidats les plus 
autonomes de rechercher une formation 
et de candidater, sans passer par un 
rendez-vous avec un conseiller.

maformation.auvergnerhonealpes.fr

Candidater à l’offre  
de formation
Pour faciliter les démarches des demandeurs d’emploi  
(inscrits ou non à Pôle Emploi), la Région a mis en place  
un outil numérique gratuit et facile d’accès.

 COMMENT ÇA MARCHE ?
  Recherche de formation : dates 
de session, durée et lieu de la 
formation, objectifs, contenu, 
conditions d’accès… L’outil 
de géolocalisation permet 
de découvrir les formations 
accessibles près de chez soi.

  Création d’un compte pour 
postuler à une formation.

  Transmission de la candidature 
directement à l’organisme de 
formation pour traitement. 
Possibilité de déposer un 
maximum de 5 candidatures 
simultanées.

  Contact direct entre l’organisme 
de formation et le candidat pour 
une information collective, une 
séance de test ou un entretien.

  Communication en temps réel  
au candidat de l’avis final donné  
à sa candidature.

Application disponible sur les smartphones, 
les tablettes et les PC.

youtube.com/watch?v=H6wTdFFNSb0



LES AIDES 
À LA MOBILITÉ 

  Les détenteurs du PASS REGION 
bénéficient d’une aide au permis  
de conduire en contrepartie  
d’heures de bénévolat dans  
des associations partenaires de  
la Région.auvergnerhonealpes.fr

En savoir plus :
jeunes.auvergnerhonealpes.fr

  Une aide au permis de conduire 
d’un montant de 200 € est accordée 
par la Région à tout jeune habitant 
d’Auvergne-Rhône-Alpes âgé de 18 ans 
et inscrit dans une auto-école.  
La demande doit être effectuée avant 
le 19e anniversaire sur le site de la 
Région. Cette aide est cumulable avec 
l’offre du Pass Région.

En savoir plus :
auvergnerhonealpes.fr

L’OFFRE RÉGIONALE 
TER ET COVOITURAGE

 

  Ourà : trouver son itinéraire en 
Auvergne-Rhône-Alpes
Itinéraire, horaire, carte interactive, 
service de mobilité, achat de titre  
de transport : avec Oùra, retrouvez 
toutes les informations sur près de  
50 réseaux de transports publics  
dans votre région.

En savoir plus :
oura.com

Offre d’accompagnement 
vers l’emploi
Pour faciliter l’accès à la formation et à l’emploi des jeunes  
et des demandeurs d’emploi, la Région et ses partenaires 
proposent plusieurs solutions à la mobilité, à l’hébergement  
et à la restauration.

  Mov’ici : le partenaire covoiturage  
des trajets quotidiens
Inscription gratuite, géolocalisation  
en temps réel, paiement en ligne.

En savoir plus :
movici.auvergnerhonealpes.fr



L’AFPA met à disposition 12 structures 
d’hébergement et 11 restaurants 
répartis sur le territoire.

Public concerné : stagiaires, 
demandeurs d’emploi majeurs, 
bénéficiant d’une formation financée  
par la Région Auvergne-Rhône-Alpes.  
La Région prend en charge le coût de 
l’hébergement. 
Une caution de 80 € (chèque non 
encaissé) est demandée aux stagiaires. 
NB : le cadre réglementaire ne permet 
pas d’accueillir les mineurs à l’Afpa,  
les hébergements ayant un statut de 
foyer logement.

  Hébergement ouvert 7 jours sur 7  
en chambres individuelles ou 
collectives, selon les centres.  
Sous réserve de places disponibles.

  Reste à charge pour le stagiaire de : 
•  Petit déjeuner : entre 0,5 € et 1 € 

selon la formule choisie.
•  Repas midi/soir : entre 3,5 € et 4,90 €. 

La Région prend en charge le coût  
de la restauration. 

Restauration ouverte du lundi matin  
au vendredi midi (fermée le week-end).

La plateforme Form’toit facilite la 
recherche de logement. Elle offre 
au stagiaire un accompagnement 
individualisé et une information 
personnalisée à chaque besoin.

Public concerné : les apprentis, 
alternants, stagiaires, stagiaires de la 
formation professionnelle, personnes 
en service civique ou en reconversion 
professionnelle.

LES + 
•  Séjours modulables (à la nuit,  

à la semaine, au mois ou même  
de façon fractionnée).

•   Intervention sur l’ensemble de  
la Région.

•   Cartographie et fiches de logement.
•  Expertise et conseil.

formtoit.org

Aides à l’hébergement 
et à la restauration

DEMANDE DE LOGEMENT : 
MODE D’EMPLOI
Appeler le 3936 (service gratuit + 
prix appel) en précisant le centre 
Afpa du département et les dates 
d’hébergement souhaitées. 

Une convention précisant le 
partage des responsabilités et 
l’éligibilité des stagiaires est 
signée entre l’Afpa et l’organisme 
de formation. Un contrat 
d’hébergement est établi entre le 
stagiaire et l’Afpa.



FORMATION ET 
ORIENTATION

Ressources 
numériques 

  Recherche d’un métier,  
d’une formation, d’un conseil,  
d’une aide financière : 

coteformations.fr

  Site professionnel :

via-competences.fr

  Site d’informations sur les événements 
liés à l’orientation :

reperemetiers-auvergnerhonealpes.fr

  Site d’informations locales sur les 
métiers en Auvergne-Rhône-Alpes :

cleor-auvergnerhonealpes.fr

Repère 
Métiers

https://www.reperemetiers-auvergnerhonealpes.fr


LES +
  Large panel d’offres : CDI, CDD, CDI 
de chantier, contrat d’engagement 
éducatif, stages et contrats 
d’apprentissage, volontariat  
et volontariat à l’étranger...

  Services accessibles au candidat 
(après création d’un compte) :
•  CVthèque, si le candidat est sorti de 

formation depuis moins de 12 mois.
•  Visiotalent® : outil permettant au 

candidat de créer une vidéo pour 
compléter son CV et agrémenter ses 
candidatures.  
Le recruteur a accès à la vidéo sous 
forme de lien.

  Services accessibles à l’entreprise 
(après création d’un compte) :
•  Cvthèque : possibilité de classer  

et d’enregistrer les CV.
•  Page Entreprise : possibilité de créer 

une page pour mettre en avant les 
valeurs de son entreprise,  
ses avantages sociaux afin d’attirer 
les talents.

Visiotalent® 
Service gratuit, réservé aux  
candidats inscrits sur la plateforme  
Nos Talents Nos Emplois, Visiotalent® 
permet de valoriser, par l’outil 
vidéo, sa personnalité et son projet 
professionnel auprès des recruteurs.

Le candidat répond à 4 questions, 
guidé, à chaque étape du processus, 
par les conseils de l’équipe Nos 
Talents Nos Emplois. Une fois la 
vidéo de motivation finalisée, il 
l’adresse avec sa candidature au 
recruteur. Il peut également la 
partager sur les réseaux sociaux. 

EMPLOI

Mis en place par la Région Auvergne-Rhône-Alpes, cet outil met en 
relation les sortants de formation avec les entreprises de la région 
à la recherche de candidats. Il leur permet d’accéder aux offres les 
plus proches de leur profil professionnel et des critères souhaités.

nostalentsnosemplois.auvergnerhonealpes.fr



Structures 
accompagnantes 

  Pour toutes les personnes à la 
recherche d’un emploi :

pole-emploi.fr

  Pour les 16 à 25 ans à la recherche  
d’un emploi ou d’une formation :

missions-locales.org

  Pour les personnes en situation  
de handicap : 

cheops-auvergnerhonealpes.com

  Pour les séniors et les salariés 
fragilisés :

intermife.fr

Le réseau des Maisons de l'information 
sur la formation et l'emploi

INTERMIFE

Annuaire géolocalisé  
des structures d’informations 
sur la formation et l’orientation

recherche.via-competences.fr/annuaire/public



Contacts

  www.formtoit.org/contactez-nous/

  Appui technique :  
admin.nostalentsnosemplois@auvergnerhonealpes.fr

  Assistance utilisateur :  
mfme@auvergnerhonealpes.fr

Direction de la formation et de l’orientation
dfor-direction@auvergnerhonealpes.fr
04 26 73 42 12 
04 26 73 55 94

L’animation du plan Jeunes 2021-2022 
est cofinancée par le Fonds Social 
Européen (FSE) dans le cadre de la 
réponse de l’Union Européenne à la 
pandémie de COVID-19 et les dispositifs 
mis en place par la Région sont 
destinés à accompagner le public jeune 
particulièrement touché par cette crise 
sanitaire.

mailto:admin.nostalentsnosemplois%40auvergnerhonealpes.fr?subject=
mailto:mfme%40auvergnerhonealpes.fr?subject=


auvergnerhonealpes.fr
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